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Réouverture OLO verte

Conformément au plan de financement 2019 annoncé en décembre 2018, l’Agence fédérale de la
Dette envisage de rouvrir l’OLO verte (OLO 1,25% - 22 avril 2033) émise l’année dernière en vue de
continuer à assurer la liquidité de cet emprunt de référence. L’encours de cette OLO verte s’élève
actuellement à EUR 4,5 milliards.
Les montants recueillis lors des réouvertures en 2019 de cette OLO verte seront affectés à des
dépenses vertes éligibles sélectionnées en accord avec le « Green OLO Framework » communiqué
lors de l’émission inaugurale (www.debtagency.be) de l’OLO verte et revu ex-ante par Sustainalytics,
un « Second Party Opinion Provider ». La sélection de ces dépenses est basée sur les
recommandations d’un groupe de travail interministériel.
Le montant des dépenses vertes éligibles, disponibles et qui est lié aux émissions de 2019 s’élève à
EUR 2,5 milliards maximum. Il s’agit de dépenses fiscales et budgétaires choisies pour l’année 2019
ainsi que pour l’année 2018 à condition que ces dépenses sélectionnées ne correspondent pas à des
revenus provenant de l’émission de l’OLO verte de 2018.

Conformément au plan de financement 2019 annoncé en décembre 2018, l’Agence fédérale de la Dette
envisage de rouvrir l’OLO verte (OLO 1,25% - 22 avril 2033) émise l’année dernière en vue de continuer à
assurer la liquidité de cet emprunt de référence. L’encours de cette OLO verte s’élève actuellement à EUR
4,5 milliards.

Les montants recueillis lors des réouvertures en 2019 de cette OLO verte seront affectés à des dépenses
vertes éligibles sélectionnées en accord avec le « Green OLO Framework » communiqué lors de l’émission
inaugurale (www.debtagency.be) de l’OLO verte et revu ex-ante par Sustainalytics, un « Second Party
Opinion Provider ». La sélection de ces dépenses est basée sur les recommandations d’un groupe de
travail interministériel.

Le montant des dépenses vertes éligibles, disponibles et qui est lié aux émissions de 2019 s’élève à EUR
2,5 milliards maximum. Il s’agit de dépenses fiscales et budgétaires choisies pour l’année 2019 ainsi que
pour l’année 2018 à condition que ces dépenses sélectionnées ne correspondent pas à des revenus
provenant de l’émission de l’OLO verte de 2018.
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